
                                                                                            le 22 janvier 2003

                                                      Aux Maires et à leurs conseillers municipaux.,

                                             Quelques  Maires nous ont demandé un article pour leur bulletin
municipal. Sur leur conseil, nous adressons cet article  à tous les maires du département.
                                             Vous le savez, le projet de Plan départemental d’élimination des
déchets prévoit d’installer  son incinérateur ,  en zone rurale,  assez loin de Périgueux  ;  cinq
sites ont été prévus.
                                             En Périgord Vert, une centaine de communes ont déjà fait
connaître leur opposition en adressant  des motions  à leur Sous – Préfecture. La liste et le
contenu des motions du « front du refus »  figurent sur notre site.
                                             Si, solidaire , votre commune rejoignait le « front du refus », ne
manquez pas d’adresser copie de votre motion à l’association « Thiviers la vie ».
                                             Le monde rural en général  estime que si une telle installation doit
voir le jour, sa place est en zone industrielle ou urbaine, là où on peut récupérer l’énorme
quantité de calories disponibles,  et ne pas compromettre la  sécurité alimentaire.
                                             Le texte ci-joint que vous pouvez photocopier, destiné à
l’information de vos administrés, figure sur notre site internet ;  vous pouvez, aussi,
l’exploiter directement pour une mise en page personnalisée.
                                             Sur  notre site  figure un abondant argumentaire, tous nos
dossiers ; nous serions honorés que vous le  visitiez. : www.thivierslavie.com .
                                             Nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à nos
sentiments les plus solidaires.

                                                                          Le Président :

                                                                          Joël Faure.


